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conseillèreen
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Stratégies d

'

investissement
, équilibre

entrefinancier
et immobilier

Que

cesoitpourobtenirdes
revenusimmédiatsouanticiperun
besoinfutur

,

la planificationdès
revenusdoitprendreen
compterailongement de l

'

espérance devie et

le contexte incertaindanslequel
nousvivons . Face à l

'

augmentation
trèsprobablede la duréede
perceptiondesrevenusliés

à
la retraite

,

il

paraîtdangereuxdemisersurune
seuleclasse d

' actifs . La
diversificationdevientunevéritablestratégie
d

' investissement et l

'

équilibreentre
financier et immobilierun
impératif . Voiciunpanoramades
placements à privilégier.
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Lesstratégies d

' obtentionde
revenusontlongtempsfait la partbelle
auxfondseneurosdescontrats

d

'

assurance-vie
,

à

la

rentabilité
satisfaisante

,

maissansprisederisque
parrapport à uneinflation
maîtrisée . Leuravenirestmoins
prometteuraujourd

' hui . D

' autresproduits
deplacementdeviennent
comparativement plusattractifs . Il nefaut
paspourautantdélaisserlesfonds
eneurosquirestentunebase
indispensable et offrirontauxenvirons
de 3

%%derendementen2011 .
A côté

decesfonds
,

il existeunpanelde
supportsplusoumoinsrisqués.
Certainsplacementsassurance-vie
peuventégalement êtreréalisésau
Luxembourg ,

avecunmécanisme
desuperprivilègeplusprotecteur
pour l

'

épargnantencasde
défaillancede la compagnie d

'

assurance
,

ainsique la possibilitéde
monterdesfondsdédiésqui
peuventrépondreexactementaux
objectifsde l

'

épargnant.
L

'

assurance-vie permetde
générerdesrevenusavec -unefiscalité
réduite . Mêmeavant la huitième
année

,

la fiscalitédemeure
attractivecarseule la quote-part d

'

intérêtscomprisedans le rachatservira

debasetaxable . Ellepermet d

'

accéder à unegrandevariété d

' unitésde
comptesausein d

' unmêmecontrat.
Au-delàdesFCP et SICAVclassiques ,

onpeut y logerdesfonds
immobiliersdetypeSCPI

,

touten
bénéficiant de la fiscalitéde l

'

assuranceVie et

.

nondecelledesrevenus
fonciers

,

ouencoredesfonds
structurés à capitalgaranti.

CONTRAT À PARTICIPATION AUX
BÉNÉFICESDIFFÉRÉE

(

CAPBD
)

"

Contrat d

' assurance-vieunpeu
particulier ,

le CAPBDprévoitune
distinctionentrecapitalinvesti et

intérêtsproduitsparcecapital , qui
sontgérésindépendamment et

restituésausouscripteurauboutde
huitansou à

sesbénéficiairesencas
dedécès.

PEPASSURANCE-VIE
LesPEP

,

dont la souscriptionest
stoppéedepuis le 25septembre

2003
;

ontaujourd
' huitousplusde

huitans . Lecumuldesversements
effectués et à effectuer

(

dans la limite
de92000Euro

) comporteunegarantie
encapital . CertainsPEPpermettent
d

' investirsurdesfondsactionen
conservantcettegarantieen
capital . Lesrevenussontexonérés

d

'

impôt et
il estpossible d

'

opterunerente
viagèredéfiscalisée.

VARIABLEANNUITIES
Cescontrats d

' assurance-vie
, après

unepériodedecapitalisation
obligatoirerelativementcourte

,

garantissent unrevenuminimum
à vie

définidès l

'

origine . L

'

assietteservant
debaseaucalculdesrevenusnepeut
pasdiminuer

,

et
le capitalreste

disponibleencasdebesoin et est
transmisauxhéritiersencasdedécès . Ils
permettentégalementdeprofiterde
la haussedesmarchésactionsen
améliorant le niveaudedistribution
avecuncliquetpour le calculdes

revenus
,

encasderetournementde.
marché.

RENTEVIAGÈRE À TITREONÉREUX
Il

s' agit ici d

'

aliénerunbien
immobilierouunesomme d

'

argentauprès
d

' uneouplusieurscompagnies d

'

assurances-vie
, quigarantiront ,

selon
différentscritères

( âge ,

sexe
)

le

versement d

' unerenterevalorisée
chaqueannée

,

et ce
, jusqu'audécès.

Cettesolutionest à privilégier
notammenten l

' absence d

' héritiers
réservataires.

PEAOUVERT

DEPUISPLUSDEHUITANS
Aucunimpôtsurlesrevenusou

surlesplus-values n' estdû
,

dèslors
que le produitdechaqueventeest
réinvestidans

le plan .
A condition

de
n' effectueraucunretraitpendant

cinqans
,

lesproduitsdesplacements
réalisésdans le cadreduPEAsont
définitivementexonérés d

'

impôtsur

t.

tti

le revenu . Aprèshuit s

,

lesretraits
partielsdeviennentpossiblessans
entraîner la ferme 'duplan . Les
produitsdesplacmentsrestés
investissur

le plancontinuent '

à

bénéficierdurégimfiscalduPEA
sanslimitationde d e . Envuede

la retraite
,

le titulaire ut également
opter ,

à partirde h

'

t ans
, pour le

versement d

' uneren e à vie
défiscalisée.
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Pourseconstituedesrevenus

d

'

appoint,

il peutêtre
*

u-clicieux d

'

investirsurdestitres
o
antdes

dividendesintéressantsparexemple ,

uninvestissementde80000
offrantdesdividend s prochesde

6 %%
,

vousprocurerevenu d

'

environ 4 800 E quine s a pasimposé
pouruncoupledu f ' t de

l

'

abattementactuelde40%% t de
l

'

abattementgénéralde30 0 E . Lacrise
boursièreoffre à ce ' cequelques
bellesperspectivesrevenussur
desentreprisescot .

1

PLACEMENTS IMMOBI
L

'

acquisitiondebie
procurantunerentab
plusoumoinsélevée
typedebiensélectio
localcommercial

,

b

enmeublé...
)

estune
vilégier. Il fautêtre

p

attentifautraitemen
auxrevenus . Si

la iran
d

'

imposition (

TMI
)

s'

que l

' investissemen
revenusfonciers

,

ces
amputésdeplusde

la tranchemarginal
lesprélèvementssoci
mentde13 ,50%% )

"

. D

recherchederevenus
tir dansunbienimmo
recoursaucréditpe
ter le montantdes i

pruntssurlesrevenus
le bien.
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(
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eau
, location

olutionà

priiculièrement
fiscalréservé
hemarginale
lèveà41%% et

procuredes
rniersseront
moitiécar à

s' ajouteront
ux

(

actuellele cas d

' une
terme

,

invesilierenayant
tira

d

'

impuérêts d

'
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